	  
	[image: image1.jpg]ke

FNAPAEF



                                                                

COMMUNIQUÉ

10 novembre 2008
LES 7 PILIERS DU 5ème RISQUE

AVVEC rappelle avant tout que l’aide à l’autonomie répond à des enjeux éthiques envers les personnes âgées et handicapées, mais aussi économiques car les moyens financiers à dégager seront un puissant facteur de croissance par la création de centaines de milliers d’emplois non délocalisables. Pour AVVEC le 5ème risque doit être fondé sur 7 principes qui permettent aux personnes âgées fragilisées d’être reconnues à part entière comme des ADULTES :

AUTONOMIE

Utilisation de l’expression positive « aide à l’autonomie », et non dépendance ou perte d’autonomie.
DIGNITE

Mobilisation de moyens réellement nouveaux pour mieux accompagner les personnes âgées quel que soit le lieu de vie, diminuer les prix payés en établissement, et soutenir les familles des personnes à domicile.
UNIFICATION - CONVERGENCE :

Reconnaissance d’un droit à compensation du handicap quel que soit l’âge (avant et après 60 ans) dans le cadre de la Loi de 2005 prévoyant la convergence des dispositifs personnes handicapées -  personnes âgées en 2010.

LIBERTE

Reconnaissance du choix de vie entre domicile et établissement.
TRANSPARENCE

Renforcement du rôle de la CNSA et autonomisation de son fonctionnement par une forte diminution de l’Etat dans ses instances, afin de permettre une meilleure transparence et éviter les détournements de crédits.
EVALUATION

Mise en place d’un plan d’aide individuel partant des besoins de la personne quel que soit son lieu de vie.
SOLIDARITE

Mise en place de financements solidaires excluant tout recours sur succession ou gage sur patrimoine ; la participation des assurances privées et mutualistes peut être envisagée si elle est règlementée et vient en supplément des financements publics.
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